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Procès-verbal du conseil d’administration de l'association 

Grand-Lieu –Nokoué du mardi 22 janvier 2019 
 

 

 

Les membres du conseil d'administration présents sont : M. Pierre-Marie BINET, président ; M. 

André  LINARD, vice- président ; M. Bernard VINCENT, trésorier ; Mme Laurence FRIOU-

GLAIN, secrétaire ; Mme Nadège DAVY, secrétaire adjointe ; M. Bernard GUILLET. 

M. Arnaud de la COTTE trésorier est excusé. 

 

1 - Election des membres du bureau du CA suite à l'assemblée générale 

ordinaire du 22/01/2019.  
 

 

Lors de sa réunion du 11 juillet 2018,  le conseil d'administration a enregistré la 

démission de M. Vianney ORJEBIN pour raisons personnelles. Cette démission 

a été confirmée par mail le 13/07/2018. 
 

L'élection des membres du bureau du conseil d'administration est confiée à  M. 

A. LINARD 

Suite à la démission de M. Vianney ORJEBIN et suite à la réélection du tiers de ses 

membres, lors de l'assemblée générale, le CA de l'association est constitué de M. 

Pierre-Marie BINET, M. Arnaud de la COTTE, Mme Nadège DAVY, Mme Laurence 

FRIOU-GLAIN, M. Bernard GUILLET, M. André  LINARD, M. Bernard VINCENT 

et M. Bernard GUILLET.  

Après l'élection (6 votants), le bureau du CA est ainsi constitué : 
 

- Président : M. P-M BINET  6 voix sur 6 

- Vice-président : M. A. LINARD   6 voix sur 6 

- Secrétaire : Mme. Laurence FRIOU-GLAIN 6 voix sur 6 

- Secrétaire adjointe : Mme Nadège DAVY 6 voix sur 6 

- Trésorier : M. B. VINCENT   6 voix sur 6 

- Trésorier adjoint : M. A. De la COTTE  6 voix sur 6 

 

 

2- Pas de questions diverses. 
 
Fin du CA à 20h25. 
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